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La Ville de Québec décline toute responsabilité en regard des pluies exceptionnelles du 26 septembre 2005
Québec, le 21 mars 2006 – Après étude et analyse des avis de réclamation soumis, la Ville de Québec en est venue à la conclusion qu'il n'y a aucun élément permettant d'établir une faute ou une négligence de sa part en rapport avec les conséquences des pluies exceptionnelles du 26 septembre 2005.

La Ville de Québec a transmis, aujourd'hui, une lettre aux personnes physiques ou morales qui avaient présenté des réclamations pour des dommages causés par ces pluies exceptionnelles, les informant de cette décision.

Les personnes visées conservent cependant leur droit d'intenter un recours devant les instances juridiques appropriées.
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